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CHARLEMAGNE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DE L’ASSOMPTION

REGLEMENT NUMERO 08-442-25

Règlement décrétant une dépense d’un million huit cent quatorze mille deux cents
dollars (1 814 200 $) et un emprunt d‘un million huit cent quatorze mille deux cents
dollars (1 814 200 $) pour la réalisation des travaux de réaménagement du parc
Charlemagne-Laurier, réparti sur une période de 25 ans

Considérant que la Ville veut réaménager le parc Charlemagne-Laurier;

Considérant que l‘avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance
ordinaire du 12 août 2025 et que le projet de règlement a été présenté et déposé au cours de
cette même séance;

Considérant la disponibilité du projet de réglement pour consultation au bureau de la
directrice générale adjointe et greffière depuis son dépôt;

Considérant qu‘aucun changement n‘a été apporté au projet initialement déposé;

Considérant que des copies de ce règlement sont disponibles pour consultation depuis le
début de la présente séance;

Considérant qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus
tard 72 heures avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le
règlement et qu‘ils renoncent a sa lecture.

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DE LA VILLE DE CHARLEMAGNE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

ARTICLE 1

Le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne est autorisé a effectuer la réalisation des
travaux de réaménagement du parc Charlemagne-Laurier, selon l’estimation des travaux de
construction préparée par la firme, KAP, Karyne, Architecte paysagiste, en date du 8 avril 2025
incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu’il appert de l‘estimation détaillée préparéé
par Madame Stéphanie Séguin, directrice des finances et trésorière, en date du 7 août 2025,
lesquels font partie intégrante du présent règlement comme annexes « A » et « B »,

ARTICLE 2

Afin d’exécuter les travaux mentionnés au présent réglement, le Conseil municipal est autorisé
a dépenser la somme D‘UN MILLION HUIT CENT QUATORZE MILLE DEUX CENTS DOLLARS
(l 814 2OO $).

ARTICLE 3

Aux fins d‘acquitter les dépenses prévues par le présent réglement, le Conseil municipal est
autorisé a emprunter une somme D‘UN MILLION HUIT CENT QUATORZE MILLE DEUX CENTS
DOLLARS (l 814 2OO $), répartie sur une période de 25 ans.



ARTICLE 4

Pour pourmir aux dépenses eng&gées relativement aux intérêts et au remboursement en
capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera

prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, surtous les immeubles imposables situés
sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale d’après les catégories et la valeur telles

qu’elles apparaissent au rôle d‘évaluation en vigueur chaque année, selon les mêmes

proportions que celles des taux particuliers adoptés pour la taxe foncière générale.

ARTICLE 5

S’il advient que le montant d‘une affectation autorisée par le présent réglement est plus élevé

que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le Conseil est autorisé
a faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent
réglement et pour laquelle l‘affectation s‘avérerait insuffisante.

ARTICLE 6

Le Conseil affecte a la réduction de l’emprunt décrété par le présent réglement toute
contribution ou subvention, notamment celle liée a la TECQ, pouvant lui être versée pour le

paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent réglement.

Le conseil affecte également, au paiement d‘une partie ou de la totalité du service de dette,
toute subvention payable sur plusieurs années, notamment celle liée a la TECO. Le terme de
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté
automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention.

ARTICLE 7

Le présent réglement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTE A LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 SEPTEMBRE 2025

Normand Grenier

Maire

\9M@
Virginie Riopelle
Directrice générale adjointe et greffiére

Avis de motion : 12 août 2025
Présentation et dépÔt du projet de réglement: 12 août 2025

Adoption du réglement : 9 septembre 2025 - Résolution numéro : 25-O9—1 81
Avis public: 10 septembre 2025
Tenue du registre: 16 septembre 2025

Certificat de procédure d‘enregistrement:

Transmission au MAMH:
Approbation du MAMI—l:
Avis de promulgation et entrée en vigueur du réglement:
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ANNEXE A
ESTIMATION DÉTAILLÉE DES COÛTS DU PROJET

Règlement numéro 08-442-25

Règlement décrétant une dépense de 1 814 200 $ et un emprunt de 1 814 200 $ pour la
réalisation des travaux de réaménagement du parc Charlemagne-Laurier, réparti sur une
période de 25 ans

Date 2025-08-07

/

Préparé par ËCOŸ\M È£ÆM
Stéphaniä5éguin, Directrice aL® finances et trésorière

Coût pour la réalisation des travaux de réaménagement du parc
Charlemagne—Laurier selon l'estimation de KAP, Karyne, Architecte

paysagiste (Annexe B) 1 496 121 $

Services professionnels 10% 149 612 $

Sous-total des coûts 1 645 733 $

Total des coûts incluant les taxes nettes 1 727 814 $

Frais de financement
5% 86 386 $

Coût total
ÆÆ



Annexe B
SOMMAIRE DE L'ESTIMATION CLASSE C

Parc Charlemagne-Laurier - Réaménagement des aiœs de jeux
Ville de Charlemagne

8 avril 2025
KARYN E ARCHITECTE PAYSAGISTE

TOTAL : 1 150 027,37 $ 570 138,03 $

Cet estimé ne tient pas compte d'éventuels frais de douane. Toutefois, nous avons privilégié des produits québécois/canadiens et/ou européens. L'estimation est réalisée en fonction de prix 2025, qui prévoient une installation en 2025/
2026.
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Travaux prévus :

1. Préparation de site et démolition 194 000,00 $ 102 000,00 $

2. Aménagement 210 350,00 $ 177 450,00 $

8. Équipement et mobilier 444 500.00 $ 112 000,00 $

4. Plantation 20 925,00 $ 39 750,00 $

Total des travaux prévus : 869 775,00 $ 431 200,00 $

Contingences (1 5%) 130 466,25 $ 64 680,00 $

1 496 121 $ Sous-total : 1 000 241 ,25 $ 495 880,00 $

T.P.S. (5%) 50 012,06 $ 24 794,00 $

T.V.Q (9,975%) 99 774.06 $ 49 464,03 $



KARYNEARCHITECTÈ PAYSAGI§TE

ESTIMATION CLASSE C

Parc Char1emagne-Laurier — Réaménagement des aires de jeux — Phase 1

DESCRIPTION
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1. PRÉPARATION DE SITE ET DÉ_MOUTION

1.1 Frais géméraux et conditions de Chantier.

1.2 Démo(ition aires de jeux et placette.
Suria¢e de béton bilumineux

Dalles cle mobilier.

Surlaees de fibre de bOiS.

Berdmes de plestieue.

Équu‘3ernents de jeux

Décepage de gazon.

Helecnlisntien de rnelailier.

Banc avec des;sier.

Panier à rebuts / recyclage.

Fontaine à boire.

Retrait de mobilier.

Support u véloe.

Abri gazebo.

Table de plque—nieue.

AMÉNAG_EM£NT

Placette et sentiers
2.1 Surface de béton coulé.

2.2 Surface de béton bitumineux.

2.3 Surface de pavé de béton préfabriqué.

2.4 Dalle de béton coulé pour mobilier.

Aires de jeux
2.5 Bordure de béton coulé.

26 Surface de fibre de bois pour aire de jeux.

2.7 Surface de sable pour aire de jeux.

2.8 Surface de tapis sablé pour les balançoires.

2,9 Bordure de rondins de bois.

Ville de Charlemagne
8 avril 2025

# UNITE’S Paix UMTAIRE MONTANT

global @ 115 OO0,00 $ 115 OO0,00 $

1 global @ 79 000,00 $ 79 OO0.00 $
115 m. ca. @ 50,00 $ 5 750,00 $

1 global @ 5 000,00 $ 5 000,00 33
750 m. ca. @ 25,00 $ 18 750,00 $

i global @ 5 000,00 s 5 000,00 t
-r

global @ 20 000,00 $ 20 000,00;
500 m. ce. @ 25,00 $ 12 500,00 53

l global @ 5 000,00 $ 5 000,00 SS
3 unités

2 unités

1 unité

l global @ 7 000,00 £.> 7 000,00 $
3 unités

‘l
unité

1 unité

Sous—total_PHÉPARATION DE SITE ET DÉMOLITION 194 000,00 $

160 @ 250,00 $ 40 000.00 $

115 @ 125,00 $ 14 375.00 $

155 @ 300,00 $ 45 500,00 $

20 @ 250.00 $ 5 000,00 $

250 m. lin. @ 150,00 $ 37 500,00 $

360 @ 80.00 $ 28 800,00 $

45 @ 65,00 $ 2 925,00 $

165 @ 200,00 $ 33 000,00 $

15 m. lin. @ 150,00 $ 225000 $

Sous-total_AMÉNAGEMENT 210350,00 $
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ESTIMATION CLASSE C

Parc Charlemagne-Laurier - Réaménagement des aires de jeux - Phase 1

PLANTATION

Placette et sentiers
4.1 Arbres teuillus.

4.2 Arbustes feuillus.

4.3 Graminées et vivaces.

4.4 Gazonnement en plaques.

Sous-total_ÉOUIPEMENT ET MOBILIER 444 500,00 $

7 unités 1 000,00 $ 700000 $

9 unités 75,00 $ 675.00 $

30 m.C&. 150,00 $ 450000 $

350 m.ca. 25,00 $ 875000 $®©®©

$Ous-tOtal_PLANTAÏION 20 925,00 $
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Ville de Charlemagne

8 avril 2025

DESCRIPTION # UNITÉS PRIX UNITAIRE MONTANT

3. ÉQUIPEMENT ET MOBILIER

Plaeette et sentiers
3.1 Support à vélos type grille unité @ 1 500,00 $ 1 500,00 $

3.2 Table. unités @ 5 500,00 $ 11 000.00 $

3.3 Table accessible. unité @ 5 000,00 $ 5 000.00 $

3.4 Réinstallation banc avec dossier existant. unités @ 500,00 $ 1 500,00 $

3.5 Réinstallation panierà rebuts / recyclage existant. unités @ 500,00 $ 1 000.00 $

3.6 Nouveau banc avec dossier (noir). unité @ 3 500,00 $ 3 500.00 $

3.7 Banc rond. Base de béton et assise de bois. unités @ 5 000,00 $ 10 000,00 $

3.8 Voile d'ombrage.
global @ 30 000,00 $ 30 000,00 $

3.9 Long banc. Base de béton et assise de bois. unités @ 5 000.00 $ 10 000,00
Longueur: 3 m

3.10 Banc rond. 3 unités @ 7 000,00 $ 21 000,00 $

Aires de jeux
3.11 Équipements de jeux. global @ 350 000,00 $ 350 000.00



ESTIMATION CLASSE C

Parc Charlemagne—Lauri9r - Réaménagement des aires de jeux — Phase 2

Sous—total_PRÉPARATION DE SITE ET DEMOLITION 102 000,00 $—

Vill9 de Charlemegne
KARYNEARCHI‘TECŒPÀYSAGISÏE

8 avr" 2025

DESCRIPTION # UNITÉS PRIX UNITAIRE MONTANT

1. PRÉPARATION DE SITE ET DÉM_OLITION

1.1 Frais généraux et conditions de chantier. global @ 55 000,00 $ 55 000,00 $

1.2 Agrandissement plage de la piscine. global @ 10 000,00 $ 10 000,00 $

Décdµdge de gazon. global © 5 000,00 $ 5 000 00 ®

Clôture a maille de chaîne, hauteur: 1,8 m. 30 ni. lin. @ 50,00 53 Œ

1.3 Agrandissement plage du jeu d'eau. 1 global @ 10 000,00 $ 10 000,00 $

Décapage de gazon. l glObal @ 2 500,00 € 2 500,00 SS

1.4 Devanture du chalet,stationnement et accès derrière. 1 global @ 27 000,00 $ 27 000,00 $

Surlace de béton bitumineux. 530 m. oa. @ 50,00 $ 26 500,00 ‘¤

Retrait des cloches de béton, 1 global @ 2 000,00 $ 2 000,00 0

2. AMÉNAGEMENT

Agrandissement plage de la piscine
2.1 Surface de béton coulé. 100 m. ca. @ 250.00 $ 25 000,00 $

2.2 Nouvelle clôture à maille de chaîne, hauteur 1,8 m. 35 m. lin. @ 450,00 $ 15 750,00 $

2.3 Porte simple de côture, largeur 1 ,2 m. global @ 1 500,00 $ 1 500.00 $

Agrandissement plage du jeu deau

2.4 Surface de béton coulé. 110 250,00 $ 27 500,00 $

2.5 Marguage acrylique coloré. 130 110,00 $ 14 300.00 $

Devanture du chalet,stationnement et accès derrière

2.6 Surface de béton bitumineux. 300 @ 125,00 $ 37 500,00 $

2,7 Surface de béton coulé. 35 m. ca. @ 250,00 $ 8 750.00 $

2.8 Bordure de béton coulé. 30 m. lin. @ 250,00 $ 7 500,00 $

2.9 Marche de béton coulé. 8 m. ca. @ 300,00 $ 2 400,00 $

2.10 Muret de pierres naturelles. 70 m. lin. @ 500,00 $ 35 000,00 $
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ESTIMATION CLASSE C

Parc Charlemagne-Laurier - Réaménagement des aires de jeux — Phase 2

Sous—total_AMÉNAGEMENT 177 450,00 $_—

SOUS—tOtâl_ÉQUIPEMENT ET MOBILIER 112 000,00 $_—

Ville de Charlemagne

8 avr" 2025

DESCRlPTlON # UNITÉS PRIX UNITAIRE MONTANT

2.11 Lignage stationnement. 35 m. lin. @ 50,00 $ 1 750,00 $

2.12 Marquage pletogramme handicapé. 1 unité @ 500,00 $ 500,00

3. ÉQUIPEMENT ET MOBILIER

Agrandissement plage de la piscine
3.1 Chaise longue. unités @ 2 500,00 $ 20 000,00

3.2 Parasol rigide rond. unités @ 6 500,00 $ 26 000.00

Agrandissement plage du jeu d'eau

3.3 Support avélos type grille. unité @ 1 500,00 $ 1 500,00

3.4 Fauteuil type Adirondack. unités @ 3 500,00 $ 14 000,00 $

3.5 Chaise longue. unités @ 2 500,00 $ 15 000,00 $

3.6 Parasol rigide rond. unités @ 6 500,00 $ 32 500,00 $

Devanture du chalet, stationnement et accès derrière

3,7 Support àvélos type grille. unité @ 1 500,00 $ 1 500,00 $

3.8 Bollard de protection. unités @ 500,00 $ 1 500,00

4. PLANTATION

Agrandissement plage du jeu d'eau et de la piscine

4.1 Arbres teuillus. unités @ 1 000,00 $ 8 000,00 $

4.2 Arbustes leuillus. 41 unités @ 75,00 $ 3 075.00 $

4.3 Graminées et vivaces. 62 @ 150,00 $ 9 300,00 $

4.4 Gazonnement en plaques. 210 @ 25,00 $ 5 250,00 $

Devanture du chalet,stationnement et accès derrière

4.5 Arbres feuillus. unités @ 1 000,00 $ 5 000,00 $

4.6 Graminées et vivaces. 60 @ 150,00 $ 9 000,00 $
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ESTIMATION CLASSE C

Parc Charlemagn&—Laurier - Réaménagement des aires de jeux - Phase 2

ViHe de Charlemagne
KARYNEAHCHITEÜE PAYSAGISŒ

8 avril 2025

DESCRIPTION # UNITES PRIX UNITAIRE MONTANT

4.7 Gezonnement en plaques. 5 m, ca. @ 25,00 $ 125,00 $

Sous-total_PLANTATION 39 750,00 $
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